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Regeste

Arrêt de la Ie Cour des assurances sociales du Tribunal cantonal | Arbeitslosenversicherung

Erwägungen

E. 5
juin 2002). c) Celui qui, sans motif valable, refuse ou cesse avant son terme une activité
temporaire convenable encourt une suspension de droit à l'indemnité de chômage pour
inobservation des instructions de l'office du travail (ATF 125 V 360). Dans ses directives
(voir Bulletin LACI Indemnité de chômage [IC] Marché du travail/Assurance- chômage), le
Secrétariat d'Etat à l'économie a prescrit que la durée de la suspension se détermine d'après
la gravité de la faute compte tenu non seulement des conditions personnelles de l'assuré,
mais aussi de toutes les circonstances propres au cas d'espèce, comme, par exemple, le
dommage qu'il devait envisager de causer par son comportement, ses mobiles, son
comportement antérieur, les faits concomitants - responsabilité de l'employeur - ou encore
les considérations financières à l'appui de son refus d'un emploi ou d'une mesure. Selon ces
directives, le fait de ne pas se présenter à un emploi temporaire est qualifié de faute
moyenne et donne lieu à une suspension du droit aux indemnités d 21 à 25 jours timbrés
(D72, ch. 3C). On relèvera également ici que les difficultés financières que connaît un
assuré ne sont pas à prendre en considération lors de la fixation de la durée de la suspension
(arrêt TF C 128/04 du 20 septembre 2005 consid. 2.3 et les références citées).
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de vraisemblance prépondérante est généralement appliquée. Dans ce domaine, le juge
fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur les faits qui, faute d'être établis
de manière irréfutable, apparaissent comme les plus vraisemblables. Il ne suffit donc pas
qu'un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible. Parmi tous les
éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui
paraissent les plus probables (ATF 126 V 353 consid. 5b, 125 V 193 consid. 2 et les
références citées; arrêt TF 8C_704/2007 du 9 avril 2008 consid. 2; ATF 130 III 321 consid.
3.2 et 3.3). Aussi n'existe-t-il pas, en droit des assurances sociales, un principe selon lequel
l'administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l'assuré (ATF 126 V
319 consid. 5a). Si, malgré les moyens mis en œuvre d'office par le juge pour établir la
vérité du fait allégué par une partie, conformément au principe inquisitoire, ou par les
parties selon le principe de leur obligation de collaborer, la preuve de ce fait ne peut être
rapportée avec une vraisemblance prépondérante pour emporter la conviction du tribunal,
c'est à la partie qui entendait en déduire un droit d'en supporter les conséquences (DTA
43/1996-1997 n°17 p. 83 consid. 2a; 39/1991 n°11 p. 99 et 100 consid. 1b; 38/1990 n°12 p.
67 consid. 1b et les arrêts cités; ATF 115 V 113 consid. 3d/bb). Dans cette mesure, en droit
des assurances sociales, le fardeau de la preuve n'est pas subjectif, mais objectif (RCC 1984



p. 128 consid. 1b). 3. Est litigieuse, en l’espèce, la question de savoir si l’on peut reprocher
à l’assuré de ne pas s'être présenté à C.________ le 5 août 2015. a) Dans un courriel du 27
juillet 2015, le recourant a indiqué connaitre C.________ et penser qu'un programme
d'occupation auprès de cette fondation ne serait pas bénéfique à son avenir, ne se voyant pas
travailler dans ce genre de magasins "pour le moment". Il a par la suite aussi précisé
souhaiter trouver un travail à long terme plus qu'un "passe-temps" (dossier SPE, pièces 8 et
12). En cela, le recourant affichait d'emblée sa prévention à l'endroit du programme
proposé, sans pour autant se prévaloir d'argument juridique recevable. Il ne faisait
notamment état d'aucun élément – notamment médical ou familial – susceptible de mettre
en cause la convenabilité de ce programme de durée déterminée, ceci dans le sens des art.
64a al. 2 et 16 al. 2 let. c LACI. On peut à cet égard relever qu'il est âgé de moins de trente
ans, célibataire, sans enfant, et ne fait pas état d'une diminution de sa capacité de travail
durant cette période (cf. formulaire "indications de la personne assurée" pour les mois de
juillet de d'août 2015, dossier SPE, pièce 6). Partant, le programme d'emploi auprès de
C.________ doit être considéré comme convenable, d'autant plus qu'il semble, en outre,
pleinement correspondre à son statut de gestionnaire dans le commerce de détail. b) Le
recourant soutient ensuite avoir contacté C.________ pour s'excuser de son absence auprès
de son employeur en raison, invoquée en premier lieu, d'une "gastro" (cf. courrier du 28
août 2015, dossier SPE, pièce 8) ou, comme il l'a dit plus tard, d'une "migraine" (cf. recours
du 14 avril 2016). Il précise que la secrétaire avait alors déclaré que "tout était en règle et
qu'il fallait qu'il regarde avec [l'Office régional de placement; ci-après: ORP]". A l'appui de
cette affirmation, il produit une capture d'écran d'une partie de son détail des
communications. Selon cette capture d'écran, il apparaitrait que le recourant a appelé le
numéro de téléphone de C.________ le 6 août 2015, soit lendemain de son absence, à une
heure
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étrangers ou de téléphonie mobile (cf. dossier SPE, pièce 7). Pour sa part, l'employeur
indique ne pas être en mesure de confirmer ou d'infirmer cet appel, mais précise qu'il
n'existe aucune fiche téléphonique attestant d'un appel du recourant à cette date (courriel du
13 novembre 2015, dossier SPE, pièce 5). Il ressort de ce qui précède que le recourant a
éventuellement, tout au mieux, pris contact avec son employeur le lendemain du
rendez-vous. Partant, même en admettant que l'assuré eut été empêché de se présenter
auprès de C.________ le 5 août 2015 pour cause de maladie – ce qui n'a pas été prouvé au
degré de la vraisemblance prépondérante au vu des deux maladies différentes
successivement alléguées, celles-ci n'étant au demeurant pas médicalement attestées –,
force est de constater qu'il n'a de toute façon pas contacté son employeur ou l'ORP aussi
rapidement que la situation le lui permettait. De son propre aveu, il est resté à son domicile
"dans une pièce sombre" en attendant que sa migraine "passe" (cf. recours du 14 avril
2016). A défaut de pouvoir se déplacer en personne en raison de l'état allégué, il était à tout
le moins en mesure de passer un appel le jour même pour s'excuser de son absence. On est
en droit d'attendre d'un assuré qu'il réagisse tout de suite. Ainsi, même si on devait
reconnaître que le recourant disposait d'un motif valable pour justifier son absence, il n'était
pas pour autant dispensé de son devoir d'avertir dès que possible et au plus vite son
employeur ou l'ORP. C'est pourquoi son comportement ne peut être considéré comme
exempt de toute faute. c) Reste à examiner la gravité de la faute et la durée de la suspension.
En l'occurrence, l'autorité intimée a considéré que le recourant avait commis une faute
moyenne au sens de l'art. 45 al. 3 let. b OACI. Cela ne saurait lui être reproché. En



particulier, l'autorité intimée demeure dans le barème en cas de faute moyenne de 16 à 30
jours. Une durée de 21 jours timbrés constitue également le minimum prévu par le SECO
dans sa directive, soit un barème de 21 à 25 jours timbrés. Dans ces circonstances, la
suspension du droit à l'indemnité-chômage rappelle précisément l'assuré à ses obligations.
Cette durée peut être comprise comme la prolongation supposée de son chômage que son
comportement était de nature à engendrer et qu'il se doit d'assumer (cf. arrêt TC FR 605
2015 27 du 24 février 2016 consid. 7b). L'autorité intimée n'a ainsi commis aucun excès ou
abus de son pouvoir d'appréciation, ni n'a violé le principe de la proportionnalité. Sa
décision est conforme au droit, à la jurisprudence et aux directives susmentionnées et
s'explique par le reproche implicite formulé au recourant de n'avoir pas complètement
assimilé le fait qu'il avait des obligations vis-à-vis de l'assurance-chômage qu'il sollicite
pourtant pour la troisième fois. Dit reproche se comprend tout à fait, si l'on considère
l'attitude globale du recourant, qui avait d'emblée laissé entendre, par ses critiques du
programme proposé, qu'il n'entendait pas s'y soumettre. Ce faisant, il a pris le risque de
prolonger indûment son chômage, et cela il doit maintenant l'assumer. 4. Mal fondé, le
recours du 14 avril 2016 doit ainsi être rejeté et la décision sur opposition du

E. 8
avril 2016 confirmée.
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valant en la matière, il n'est pas perçu de frais de justice. la Cour arrête: I. Le recours est
rejeté. II. Il n'est pas perçu de frais de justice. III. Communication. Un recours en matière de
droit public peut être déposé auprès du Tribunal fédéral contre le présent jugement dans un
délai de 30 jours dès sa notification. Ce délai ne peut pas être prolongé. Le mémoire de
recours sera adressé, en trois exemplaires, au Tribunal fédéral, Schweizerhofquai 6, 6004
Lucerne. Il doit indiquer les conclusions, les motifs et les moyens de preuve et être signé.
Les motifs doivent exposer succinctement en quoi le jugement attaqué viole le droit. Les
moyens de preuve en possession du (de la) recourant(e) doivent être joints au mémoire de
même qu’une copie du jugement, avec l’enveloppe qui le contenait. La procédure devant le
Tribunal fédéral n’est en principe pas gratuite. Fribourg, le 10 mars 2017/pte Président
Greffier
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